
RESTRICTED 
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS TBT/Notif.94.169 

20 mai 1994 
DOUANIERS E T L E C O M M E R C E Distribution spéciale 

(94-0899) 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires 
(413) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de PICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Colorants et autres additifs alimentaires, autres ingrédients. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Plomb contenu dans les colorants et autres 
additifs alimentaires et dans les autres ingrédients reconnus comme inoffensifs; demande 
de renseignements (deux pages). 

6. Teneur: L'Office fait savoir qu'il a l'intention de prendre diverses mesures en vue de 
réduire la quantité de plomb contenue dans les produits alimentaires par suite de 
l'utilisation de colorants et autres additifs et d'autres ingrédients généralement reconnus 
comme inoffensifs. Il indique les nouvelles doses qu'il se propose de fixer pour les 
colorants et autres additifs et pour les autres ingrédients généralement reconnus comme 
inoffensifs qui sont les plus employés. Il souhaite savoir si ces taux sont admissibles et, 
s'ils ne le sont pas, pourquoi des doses supérieures ne seraient pas nocives et quelles sont 
les quantités maximales acceptables. Il demande des données précises sur les doses de 
plomb que l'on trouve dans les substances visées et les méthodes appliquées pour déceler 
la présence de ce métal. Il désire en outre connaître les incidences économiques et 
écologiques qu'aurait un abaissement des taux acceptables. 

7. Objectif et justification: Cette action entre dans le cadre des efforts actuellement déployés 
par l'Office pour réduire la quantité de plomb contenue dans les produits alimentaires. 

8. Documents pertinents: 59 FR 23035, 4 mai 1994 et 59 FR 5363, 4 février 1994; 
21 CFR, parties 73, 74, 168, 172, 173, 182 et 184, 59 FR 5363, 4 février 1994. La 
réglementation sera publiée dans le Federal Register lorsqu'elle aura été adoptée. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 3 août 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


